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Ligériens
ont eu un remboursement 

de traitement nicotinique 

de substitution en 2020.

52 700 

Les prescripteurs de TNS 
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Ligériens
déclaraient fumer tous les jours 

en 2017.

600 000 

Évolution du nombre de remboursements de TNS 

*

**

*** * 2017 : forfait de 150 € 

remboursé par l’assurance 

maladie

** 2018 : remboursement 

progressif de certains patchs 

et gommes

*** 2019 : fin du forfait à

150 € et généralisation du 

remboursement à 65 %
Nombre par trimestre de remboursements de TNS auprès d’habitants des Pays de la Loire

86 %
des TNS délivrés en 2020

aux Ligériens ont été prescrits 

par des médecins 
généralistes
92 % en 2016.

Les autres TNS remboursés en 2020 ont été 

prescrits par :

- des infirmiers (3 %)

- des pneumologues (2 %)

- des psychiatres (2 %)

- des gynécologues ou sages-femmes (1 %)

- des cardiologues (1 %)

- d’autres professionnels de santé (5 %).

Ils sont 32 300 au 1er semestre 2021.


